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La	Fédération	au	cœur	de	l’action
Malgré	 l’impact	 de	 la	 crise	 sanitaire,	
l’équipe	 de	 la	 Fédération	 départementale	
pour	la	pêche	et	la	protection	des	milieux	
aquatiques	 de	 l’Aude	 a	 su	 s’engager	
pleinement	 dans	 la	 dynamique	 souhaitée	
par	la	nouvelle	gouvernance	depuis	un	peu	
plus	de	deux	ans	maintenant.

2021	 aura	 été	 l’année	 du	 partenariat	
retrouvé.	 Qu’ils	 soient	 techniques	 ou	
financiers,	 nos	 différents	 partenaires	
ont	 répondu	 favorablement	 à	 cette	 envie	
commune	 de	 s’inscrire	 durablement	 dans	
l’intérêt	du	développement	de	nos	territoires.	
La	résultante	est	la	mise	en	place	d’actions	
dans	nos	domaines	statutaires	qui	sont	le	
développement	 de	 notre	 activité	 de	 loisir	
mais	aussi	 la	gestion	 et	 la	protection	des	
milieux	aquatiques.

2021	 aura	 également	 été	 l’année	 de	 la	
réflexion	de	ce	que	pourrait	 être	 la	pêche	
dans	 l’Aude	 pour	 les	 années	 à	 venir	 ;	
une	 activité	 répondant	 à	 l’attente	 de	 nos	
divers	 adhérents,	 mais	 également	 amenant	
une	réelle	plus-value	dans	le	développement	
économique	et	touristique	du	département.

Le	schéma	du	développement	du	loisir	pêche	
validé	en	2021	pour	une	période	de	cinq	ans	
devra	répondre	à	ces	attentes	et	la	nouvelle	
équipe	 fraichement	 élue	devra	 être	 et	 sera	
au	rendez-vous	sans	aucun	doute.	

David	Fernandez
Président	fédéral
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I.	 Pôle	technique	
1.1.	 Opérations	de	sauvetage	de	la	
faune	piscicole	:		
1.1.1. Opérations de sauvetages suite aux assecs 
observés sur le réseau hydrographique : 5 opérations

1.1.2. Opérations de sauvetages planifiées dans 
le cadre du partenariat avec VNF :

Sauvetage sur l’ensemble du réseau navigable 
Audois : 7 journées consacrées (6 à 3 ETP/ jours) • Écluses Tréboul, 

Peyrruque, Guerre  
08/11/2021

• Écluse du Vivier 
09/11/2021

• Écluse de 
Villesèque 

10/11/2021

• Canal de 
Jonction, Robine 

15/11/2021

• Écluse de Gay 
16/11/2021

• Écluses de 
Saint Martin, 

Ayguille, Homps, 
Port d’Homps 
17/11/2021

• Bief de Saint Jean  
23/11/2021

• Argent Double 
Citou 

le 01/06/2021

• Clamoux 
Cabrespine 

le 04/06/2021

• Boulzane 
Montfort sur Boulzane

le  09/06/2021

• Argent Double 
Caunes Minervois 

le 11/06/2021

• Cesse 
Bize Minervois 
le 20/10/2021
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1.1.3. Opérations de sauvetage dans le cadre de 
travaux en rivière (prestations payantes) : 14

1.2.	Études	techniques	réalisées	en	partenariat	avec	
les	syndicats	de	rivières	et	l’EPTB	SMMAR	
•	 Diagnostic	 préalable	 au	
rétablissement	 de	 la	 continuité	
écologique	à	hauteur	de	deux	seuils	
sur	le	site	Pautard	sur	l’Argent	Double	
(SMAC)

•	 Suivi	 des	 travaux	 de	
restauration	 physique	 des	
milieux	 aquatiques	 :	 analyse	 du	
compartiment	biologique	à	Conques	
sur	 Orbiel	 et	 suivi	 du	 gradient	
thermique	longitudinal	(SMAC)

•	 Suivi	des	travaux	de	restauration	physique	des	milieux	aquatiques	:	analyse	du	
compartiment	biologique	sur	 l’Argent	Double	à	Citou	et	suivi	du	gradient	thermique	
longitudinal	(SMAC)

•	 Suivi	des	travaux	de	restauration	physique	des	milieux	aquatiques	:	évaluation	
de	l’efficacité	des	travaux	de	restauration	de	la	zone	humide	associée	au	Rébounédou	

réalisés	en	2019

•	 Diagnostic	 initial	 et	 analyse	 des	 gains	
écologiques	 associés	 aux	 reconnexions	 des	
bras	mort	du	la	treille,	et	de	la	Reille

•	 Diagnostic	 hydrogéomorphologique	 et	
analyse	du	transit	sédimentaire	sur	les	bassins	
versants	du	Rau	de	Roquefort	et	de	L’Aguzou

•	 Diagnostic	du	bassin	versant	du	Rebenty	
:	évaluation	des	peuplements	piscicoles	sur	 le	
Rebenty	et	plusieurs	de	ses	principaux	affluents	
et	suivi	du	gradient	thermique	longitudinal.

• Trapel Aragon (Suez)
• Berre Villesèque des 
Cbes (Château Gléon) 

• Arnouze Carcassonne 
(Mairie Carcassonne)

• Bassin de décantation 
(ASF) à Carcassonne 

• Lauquet à Couffoulens 
(EURL CMTP)

• Orbiel à Conques sur 
Orbiel (Suez)

• Orbiel à Conques sur 
Orbiel (SMAC)

• Rebenty à La Fajolle 
(Vallespir Construction)

• Saint Bertrand à 
Saint Louis et Parahou 

(CHAUVET TP)
• Tréboul Castelnaudary 

(ASF)
• Vixiège Belpech 

(S Réseaux Environnement)
• Aude à Carcassonne 
(seuil Maquens : CAZAL)

• Aude à Alet-les bains 
(CAZAL)

• Rec de Veyret 
Narbonne (SEDOA)
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1.3.	Études	spécifiques	et	suivis	des	milieux	:
•	 Diagnostic	du	gradient	thermique	observable	sur	plusieurs	Bassins	à	forts	enjeux	:	le	
Fresquel,	la	Clamoux,	la	Cesse	et	l’Orbieu.

•	 Suivis	nocturnes	de	la	reproduction	des	Aloses	de	Méditerranée	en	aval	du	seuil	de	
Moussoulens	(6	nuits).	:	convention	PNR	Narbonnaise.

•	 Appel	à	Projet	Biodiversité	:	Étude	spécifique	du	Chabot	et	de	son	habitat	sur	l’Aude,	
l’Aiguette	et	 le	Rebenty	 :	2	 inventaires	complets,	1	 I2M2,	suivi	 thermique	et	conductivité,	
caractérisation	des	habitats….	

•	 Évaluation	des	gains	écologiques	potentiels	associés	au	déstockage	de	volumes	d’eau	
sur	les	Bassins	du	Sou	et	du	Lampy	:	diagnostic	des	peuplements	piscicoles	et	enregistrements	
thermiques	(Prestations	Chambre	Agriculture)	:	2	inventaires	piscicole	+	suivi	thermique	(4	
sondes).

•	 Étude	d’évaluation	et	de	réduction	de	 l’impact	des	éclusées	sur	 les	milieux	et	 les	
usages	associés	au	Fleuve	Aude	(Prestation	Eaucéa)	:	3	inventaires	piscicoles.

•	 Diagnostic	 initial	de	 la	maladie	dans	tous	 les	départements	d’Occitanie	 :	Aude	(3	
stations),	Rebenty	(1	station),	Lampy	(1	station).

•	 Programme	de	surveillance	des	cours	d’eau	–	Échantillonnage	de	l’ichtyofaune	:	
réalisation	de	la	deuxième	tranche	d’inventaires	associée	au	Réseau	de	Contrôle	et	de	Suivi	
de	l’Etat	(6	stations).

•	 Étude	 des	 potentialités	 de	 reclassement	 du	 Rieussec	 en	 première	 catégorie	
piscicole	au	travers	de	l’analyse	chronologique	de	son	peuplement	piscicole	et	de	son	profil	
thermique.

•	 Actualisation	de	la	base	de	données	piscicoles	fédérale	:	inventaire	piscicole	sur	la	
réserve	du	Fresquel	à	Castelnaudary	et	du	Verdouble	à	Soulatge.

•	 Suivi	du	front	de	colonisation	anguillette	(protocole	MRM)	:	Cesse	à	Thruilas	et	
Berre	à	Sigean.

•	 Liens	 génétiques	 entre	 la	 population	 de	 truites	 arc-en-ciel	 du	 Lauquet	 avec	
quelques	populations	françaises,	européennes,	et	américaines.

•	 PKD	
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1.4.	Actions	juridiques	et	constitution	de	partie	civile
•	 Évaluation	 du	 préjudice	 pour	 le	 milieu	 aquatique	 et	 les	 collectivités	 piscicoles	 :	 pollution	 du	
Fresquel	(Cave	coopérative	Arzens)
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Opérations	de	pêches	électriques	et	
actions	techniques	réalisées	en	2021
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II.	 Pôle	Développement	du	loisir	pêche
2.1.	Validation	du	Schéma	Département	de	
Développement	du	Loisir	Pêche	de	l’Aude	(SDDLP)

L’année	2021	aura	été	marquée	par	la	finalisation	et	la	validation	du	Schéma	Départemental	
de	 Développement	 du	 Loisir	 Pêche	 de	 l’Aude.	 C’est	 d’abord	 en	 2020	 que	 le	 conseil	
d’administration	a	validé	le	lancement	du	schéma	réalisé	auprès	du	prestataire	AYGA.	Dans	un	
contexte	sanitaire	alors	délicat,	les	premiers	échanges	ont	débuté	avant	de	pouvoir	entamer	
la	phase	de	rencontre	avec	l’ensemble	des	AAPPMA	en	salle	et	sur	le	terrain.

Des	réflexions	stratégiques	ont	alors	animé	le	conseil	d’administration	et	des	décisions	fortes	
ont	 conclu	 les	 discussions	 dans	 l’objectif	 du	 développement	 de	 notre	 loisir	 dans	 tout	 le	
département	et	pour	tous	les	pêcheurs.		L’enquête	auprès	de	tous	nos	adhérents	a	en	effet	
permis	de	cibler	au	mieux	les	actions,	tout	en	échangeant	avec	les	présidents	d’AAPPMA	et	
de	société	

Il	s’agit	donc	d’un	document	stratégique,	fixant	les	orientations	pour	les	5	années	à	venir	issu	
d’une	concertation	large	du	monde	de	la	pêche.	8	grands	thèmes	représentent	les	principaux	
enjeux	relevés	à	l’issu	de	l’état	des	lieux	puis	du	diagnostic,	eux	mêmes	déclinés	en	56	fiches	
actions	pour	une	programmation	financière	sur	les	5	prochaines	années	évaluée	à	plus	de	2	
200	000	€.

•	 Enjeu	P 
Définir	une	politique	de	gestion	piscicole	efficace	et	attractive

•	 Enjeu	A	
Valorisation	halieutique	par	l’aménagement	du	territoire

•	 Enjeu	CA	
Développement	du	tourisme	pêche	sur	le	Canal	du	Midi

•	 Enjeu	C	
Améliorer	la	communication	et	la	promotion	du	loisir	pêche

•	 Enjeu	AN	
Développer	les	animations	pêche	et	milieu	aquatique

•	 Enjeu	T	
Promouvoir	le	tourisme	pêche	et	favoriser	l’accueil	des	

pêcheurs	dans	le	département

•	 Enjeu	F	
Renforcer	le	réseau	associatif	pêche	audois	et	optimiser	son	

fonctionnement

•	 Enjeu	R	
Optimiser	la	règlementation	pêche	et	la	surveillance
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2.2.	Labellisation

2.2.1. Station de Pêche de Quillan : Parcours nationaux, départemental et 
hébergement Pêche

Créé	 par	 la	 Fédération	 des	 Stations	 vertes	 et	 la	 FNPF,	 le	 label	 station	 pêche	 permet	 de	
découvrir	et	de	pratiquer	le	 loisir	pêche	à	tous	niveaux	grâce	à	des	parcours	adaptés,	des	
hébergements	 labelisé	 pêche	 et	 des	 animations	 pêche.	 La	 ville	 de	 Quillan	 est	 labellisée	
Station	Verte	depuis	43	ans.	La	création	du	Parc	Saint	Bertrand	permet	de	diversifier	l’offre	
de	pêche	sur	la	commune	notamment	pour	un	public	familial.	Tout	était	réuni	pour	que	la	
FDAAPPMA	11	porte	le	projet	de	candidature	en	collaboration	avec	l’Office	de	Tourisme	des	
Pyrénées	Audoises	et	la	Mairie	de	Quillan.	Pour	cela,	nous	avons	labellisés	3	parcours	pêche	
(2	aux	niveaux	national	et	1	au	niveau	départemental),	2	hébergements	ont	été	 labellisés	
Hébergement	Pêche	sur	la	Commune	et	un	programme	d’animations	pêche	a	été	convenu	
(APN	et	animations	pêche	avec	l’Office	de	Tourisme	des	Pyrénées	Audoises).
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2.2.2. Labellisation du Parcours Famille de Régambert 
commune de Salles sur l’Hers

Après	la	vidange	du	lac	en	2017,	l’AAPPMA	de	Castelnaudary,	la	société	
de	 pêche	 Hers-Ganguise	 et	 la	 commune	 de	 Salles	 sur	 l’Hers	 ont	 la	
volonté	de	mettre	en	valeur	 le	plan	d’eau	de	Régambert	en	apportant	
des	aménagements	adaptés.	
Ils	 réalisent	 des	 frayères	 à	 poissons	 et	 mettent	 en	 place	 un	 ponton	
de	 pêche	 partagé.	 En	 2020,	 la	 FDAAPPMA	 11	 accompagne	 le	 projet	
de	 labellisation	 en	 Parcours	 Famille	 en	 apportant	 une	 aire	 de	 jeux,	
les	 panneaux	 de	 signalisation	 routière	 et	 les	 panneaux	 d’accueil	 et	
d’information.	

En	2021,	le	Parcours	Famille	de	Régambert	est	officiellement	labellisé	par	
la	FNPF.



22 23

2.2.3. Labellisation Départementale : Lac de Laure Minervois et Lac de la 
Métairie du Bois        

Ces	deux	plans	d’eau	ont	 été	 labélisés	 au	niveau	départemental.	 En	effet,	 une	multitude	
de	techniques	de	pêche	y	sont	pratiquées,	pêche	au	coup,	au	carnassier,	à	la	carpe	et	des	
déversements	de	truites	arc	en	ciel	y	sont	réalisés.	

Le	Lac	de	Laure	Minervois	a	été	aménagé	d’un	ponton	handipêche	en	plus	des	panneaux	
d’accueil	et	d’information	et	 fera	 l’objet	d’introduction	de	black-bass	 (no-kill)	à	 l’automne	
2022.

Métairie	du	Bois

Lac	de	Laure	Minervois

2.2.4. Hébergements pêche      
 

5	 hébergements	 pêche	 ont	 été	 labellisés	 en	 2021	 en	 partenariat	 avec	 les	
Offices	 de	 Tourisme.	 L’objectif	 est	 de	 labelliser	 des	 hébergements	 situés	 à	
proximité	des	parcours	de	pêche	et	des	hébergeurs	qui	en	font	la	demande.

-	 Les	Chalets	de	Bès	11310	LACOMBE
-	 Les	Balcons	de	l’Aude	11500	QUILLAN
-	 Les	Garrigues	11500	QUILLAN
-	 Camping	Municipal	La	Sapinette	11500	QUILLAN
-	 Le	Clos	des	Cols	Verts	11260	CAMPAGNE	sur	Aude
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2.3.	Formations	et	Conventions	Offices	de	Tourisme

Dans	 l’idée	 de	 présenter	 notre	 activité	 de	 loisir	 aux	 touristes	 comme	 aux	 locaux,	 nous	
proposons	aux	collectivités	en	charge	du	tourisme	un	partenariat.	C’est	dans	ce	cadre	que	
nous	avons	proposé	une	demi-journée	de	formation	à	 l’ensemble	des	agents	susceptibles	
d’intervenir	en	agence.
 
Cette	formation	est	basée	sur	quelques	points	fondamentaux	:
-						Les	principaux	points	règlementaires	et	surtout	où	orienter	les	différents	publics	(famille,	
pêcheur	occasionnel,	pêcheur	confirmé)	
-					Présentation	du	site	cartedepeche.fr	(Cms	Eolas)	et	comment	vendre	une	carte	de	pêche
-					Présentation	du	film	promotionnel	réalisé	par	la	fédération	de	pêche	sur	le	bassin	lauragais	
-						Présentation	de	différents	kits	de	pêche	de	découverte	que	la	Fédération	vous	mettrait	
à	disposition	pour	la	vente	

Ce	 partenariat	 s’accompagne	 d’une	 convention	 qui	 permet	 notamment	 aux	 offices	 de	
tourismes	d’être	dépositaire	de	carte	de	pêche,	d’être	partenaire	sur	le	volet	hébergement	
pêche	et	de	vendre	des	Kits	de	pêche	prêt	à	l’emploi.	

Offices	de	Tourismes	conventionnés	en	2021	:
-	 Offices	de	Tourisme	du	Grand	Narbonne
-	 Offices	de	Tourisme	du	Grand	Carcassonne
-	 Office	de	Tourisme	des	Pyrénées	Audoises	
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2.4.	Manifestations/Communications	
2.4.1. Fête de la Pêche samedi 3 juillet Païchérou Carcassonne 

Le	samedi	3	juillet	la	FDAAPPMA	11	a	organisé	la	fête	de	la	pêche	au	Païchérou	en	
partenariat	avec	la	Mairie	de	Carcassonne	et	l’AAPPMA	de	Carcassonne.

Un	grand	merci	aux	clubs	de	pêche	(Pêcheurs	au	coup,	Aude	Fishing	Club,	Barbas	
d’Oc	Fishing,	Club-mouche	Audois,	Fous	de	Toc,	Pêche	au	Féminin	Audoise,	 les	
carpistes	de	Carcassonne)	pour	leur	implication.

Une	centaine	d’enfants	ont	pu	capturer	leur	premier	poisson.
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2.4.2. Concours Float Tube Occitanie Lac de la Cavayère Vidéo Scarna Fishing

L’Association	Régionale	pour	 la	Pêche	en	Occitanie	 (ARPO)	et	 le	Conseil	Régional	Occitanie	ont	
convenu	 de	 l’opportunité	 d’utiliser	 la	 pêche	 comme	 levier	 de	 développement	 touristique.	 Le	
challenge	Henri	Hermet	 (compétition	de	bateaux)	attire	déjà	des	pratiquants	en	embarcations	
motorisés.	 Le	 circuit	 float-tube	Occitanie	 est	 une	 déclinaison	 de	 cet	 évènement,	 qui	 s’adresse	
cette	fois-ci	aux	pêcheurs	en	float-tube.	
C’est	dans	ce	cadre	que	nous	avons	organisé	une	manche	le	samedi	11	septembre	au	Lac	de	la	
Cavayère	à	Carcassonne.	Celle-ci	a	eu	un	franc	succès	avec	25	participants.	En	tout,	ce	sont	23	
poissons	qui	ont	été	homologuées,	10	sandres,	8	perches	et	5	brochets	:	plus	beau	brochet	72,2	
cm,	plus	beau	sandre	54,5	cm	et	la	plus	belle	perche	40	cm.

Merci	à	tous	les	compétiteurs	qui	sont	venus	découvrir	ce	beau	plan	d’eau	riche	en	carnassier.
Nous	remercions	également	les	partenaires	qui	ont	permis	le	bon	déroulement	de	cette	journée:	
Carcassonne	 Agglo,	 la	 Mairie	 de	 Carcassonne	 et	 l’AAPPMA	 de	 Carcassonne	 et	 les	 détaillants	
d’articles	de	pêche	qui	ont	permis	une	belle	dotation	:	O2Spot,	Chasse	Pêche	Passion	et	Décathlon	
Carcassonne.	Vous	pouvez	revivre	l’évènement,	grâce	la	chaine	Scarna	Fishing	qui	était	présente	
et	qui	a	filmé	l’évènement	:		https://youtu.be/Srru5IOLiTs

2.4.3. Vidéo Scarna Fishing école de pêche Lac de la Ganguise

En	partenariat	avec	 les	Communautés	de	communes,	 les	vidéos	Youtube	Scarna	Fishing	
permettent	 de	 mettre	 un	 coup	 de	 projecteur	 dans	 le	 monde	 de	 la	 pêche	 à	 l’échelle	
nationale	nos	sites	de	pêche	à	forte	valeur	halieutique	vecteur	de	tourisme	et	les	actions	
de	la	FDAAPPMA11.
En	2021,	deux	vidéos	ont	été	réalisé,	une	dans	le	cadre	du	circuit	Float	tube	Occitanie	au	
Lac	de	la	Cavayère	et	une	autre	lors	d’une	animation	école	de	pêche	carnassier	(bateau/
float	tube)	sur	le	lac	de	la	Ganguise.
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2.5.	Animations
2.5.1. Scolaire

77 animations dans 24 établissements du département

L’année	 2021	 est	 la	 meilleure	 année	 réalisée	 depuis	 la	 mise	 en	 place	 du	 pôle	 animation.	 En	
comparaison	 avec	 l’année	 de	 référence	 de	 2017,	 en	 2021	 les	 animations	 ont	 eu	 lieu	 dans	 24	
établissements	soit	une	augmentation	de	30%.	Le	nombre	d’animation	a	presque	doublé	pour	
sensibiliser	plus	de	1000	élèves.	Sur	le	plan	financier	les	recettes	associées	aux	animations	scolaires	
ont	plus	que	doublé	par	rapport	à	l’année	de	référence	de	2017	pour	atteindre	un	montant	de	6	
480	€.

Pour	 l’école	 de	 pêche	 également	 l’année	 2021	 est	 la	meilleure	 connue	 depuis	 sa	 création.	 En	
comparaison,	 111	 participants	 avaient	 été	 comptabilisés	 sur	 l’année	 2017	 qui	 était	 celle	 de	
référence.	En	2021,	143	jeunes	sont	passés	par	l’école	de	pêche	fédérale	pour	une	recette	totale	
de	3	630	€.	

2.5.2. École de pêche

*		 Cause	annulation:	Pas	de	participant
**		 Cause	annulation:	Pas	de	participant,	cas	contact,	météo
***		 Cause	annulation:	Confinement,	pas	de	personnel	disponible

2.5.3. Centres de loisir et collectivités
 
L’activité	avec	les	centres	de	loisir	et	les	collectivités	a	été	également	une	bonne	année.	Toujours	
en	comparaison	avec	 l’année	de	référence	de	2017,	 l’année	2021	a	quasiment	triplé	pour	 les	
recettes	associées	à	cette	activité.

2.5.4. Bilan école de 
pêche

• Activité	 avec	 les	 scolaires	 :			
6	480	€	

• Activité	 avec	 les	 centres	 de	
loisirs	 et	 autres	 structures	 :	
3	470	€

• Activité	 école	 de	 pêche	 :									
3	630	€		

• Pour	un	total	de	13	580	€

2.5.5. Les limites 

Malgré	 les	 chiffres	
encourageants	 sur	 l’année	
2021,	quelques	éléments	sont	à	
nuancer.	En	effet,	 le	nombre	global	est	en	augmentation	mais	 la	 limite	de	 l’exercice	 réside	
dans	 les	 refus	aux	écoles	et	 centre	de	 loisir	 face	à	 leur	 sollicitation.	 La	 formation	BEP	 JEPS	
de	 l’apprenti	 Thibaut	 TORRES	 devrait	 permettre	 à	 l’animateur	 de	 répondre	 à	 de	 nouvelles	
sollicitations	dès	l’année	2022.

Les	structures	auxquelles	nous	n’avons	pas	pu	répondre	favorablement	
•	 Gruissan	:	3	demi-journées	(COVID	19)	
•	 Centre	de	loisirs	Cuxac	d’Aude	
•	 École	Espéraza	(vacances	apprenante)	
•	 AL	Rustiques		
•	 2	centres	de	loisirs	
•	 École	de	Rustique	
•	 Syndicat	Lauragais	audois	
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2.6.	Garderie
2.6.1. Les chiffres clé

La	 fédération	 est	 chargée	 de	 par	 ses	 statuts	 de	mener	 des	 actions	 de	 surveillance	 pêche	 sur	
l’ensemble	des	parcours	de	pêche	du	département.	Ces	missions,	sont	régulièrement	mises	en	
place	par	la	garderie	fédérale	en	complément	de	l’action	locale	des	gardes	pêche	particuliers	sur	
leur	AAPPMA.	

2.6.2. Les infractions

Évolution	des	infractions	constatées	au	fil	des	années	
principalement	liées	au	renforcement	des	contrôles

Principale	infraction	relevée,	le	défaut	de	carte,	puis	pêche	en	réserve	pour	20	%	des	infractions	
relevées.
Suivent	les	pêches	prohibées	soit	par	le	procédé	soit	par	la	période	pour	respectivement	15	%	
des	infractions.

Ce	graphique	représente	les	AAPPMA	concernées	par	les	infractions	
et	la	répartition	des	structures	ayant	procédé	aux	relevés	d’infraction.	
Deux	choses	peuvent	être	soulignées	:
-	 Les	AAPPMA	de	Lézignan	et	de	Narbonne	connaissent	le	plus	
d’infractions	;
-	 Ces	infractions	sont	principalement	relevées	par	les	GPP	(Vail-
lant,	Defolie,	Marty,	Caballero*)	et	l’OFB	pour	des	pêches	prohibées	sur	
carnassier	(leurre	durant	la	fermeture)
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2.6.3. Les tournées des partenaires

• Tournées	de	contrôle	communes	avec	les	agents	de	l’OFB,	
la	 Brigade	 Nautique	 de	 Narbonne	 et	 les	 gardes	 pêche	
particuliers	sur	la	haute	vallée	de	l’Aude	lors	de	l’ouverture	
en	première	catégorie.	

• Participation	active	des	agents	de	la	Fédération	de	Chasse	
de	l’Aude	à	la	police	de	la	pêche		

2.6.4. La formation de nouveaux partenaires

• Les	Formations	Modules	1	et	3	«	Police	de	la	pêche	en	eau	douce	
»	à	destination	de	nos	nouveaux	gardes.

• La	formation	«	Police	de	la	Pêche	en	eau	douce	»	et	«	connaissance	
du	milieu	 aquatique	 »	 pour	 les	 brigades	 de	 gendarmerie	 et	 de	
police.
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III.	 Communication
Mise	en	place	en	2021	d’une	stratégie	de	communication	touchant	le	plus	de	personnes	pos-
sibles	par	tous	les	biais	à	notre	disposition

3.1.	 Facebook

3.2.	Newsletters

3.3.	Les	Flyers
3.3.1. École de pêche

3.3.1. Centres de loisir 3.3.2. École de pêche

3.3.3. Ateliers Pêche Nature
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3.4.	Les	affiches
3.7.1. Actualisation du Site Internet

3.5.	Guide	piscicole

3.6.	Articles	de	Presse

3.7.2. Mailing à tous les adhérents

3.7.	En	ligne
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IV.	 Bilan	financier

Produits	2021

SUBVENTIONS COTISATIONS	FÉDÉRALES

ETUDES	CHARGÉ	DE	MISSION ECOLE	DE	PÊCHE

TRANSFERT	DE	CHARGE UTILISATION	FONDS	DÉDIÉS

PRODUITS	EXCEPTIONNELS RESSOURCES	EXISTANTES

Charges	2021

ACHATS	POISSONS FOURNITURES

SERVICES	EXTERIEURS IMPOTS	ET	TAXES

SALAIRES AUTRES	CHARGES

DOTATIONS	D'EXPLOITATION REPORTS	EN	FOND	DÉDIÉS

Le	budget	équilibré	de	2021	est	de	828	738€.

La	répartition	des	charges	et	des	produits	est	présentée	dans	les	diagrammes	ci-dessus.	

À	noter	que	la	totalité	des	partenaires	financiers	potentiels	est	systématiquement	
sollicitée	lors	du	montage	de	nos	projets.
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V.	 Conclusion
Les	activités	des	fédérations	départementales	ont	toutes	été	bouleversées	depuis	
ces	deux	dernières	années	par	un	contexte	sanitaire	très	particulier.	L’année	2020	
aura	tout	particulièrement	été	symbolique	avec	un	arrêt	total	des	activités	de	plein	
air	 lors	 des	 phases	 de	 confinement	 successives.	 Des	 jours	meilleurs	 sont	 arrivés	
en	2021,	 laissant	apercevoir	 le	bout	du	 tunnel,	 si	 ce	n’est	un	peu	de	clarté	dans	
beaucoup	d’incertitudes.	C’est	dans	ce	contexte	que	les	activités	de	la	fédération	
ont	repris	un	cours	de	plus	en	plus	normal	en	2021	avec	l’agréable	augmentation	du	
nombre	d’adhérents	(+	6.5	%	par	rapport	à	l’année	2017	de	référence).

Les	 quelques	 10	 500	 adhérents	 représentent	 ce	 nouvel	 élan	 et	 traduisent	 la	
dynamique	dans	laquelle	la	Fédération	a	pu	se	lancer	en	2021.	La	prise	en	compte	de	
la	pluridisciplinarité	des	thématiques,	la	technicité	et	le	besoin	de	professionnalisme	
ont	été	des	éléments	déclencheurs	pour	lancer	la	Fédération	sur	des	perspectives	
de	développement.

La	validation	de	son	Schéma	Départemental	de	Développement	du	Loisir	Pêche	a	
été	un	acte	fort	durant	l’année	2021,	permettant	de	conclure	une	étude	de	deux	
ans	sur	un	document	abouti	et	concerté	qui	fixe	la	stratégie	pour	les	5	ans	à	venir.	Si	
la	validation	n’est	intervenue	qu’en	fin	d’année,	la	Fédération	n’a	pas	attendu	pour	
lancer	les	projets	durant	2021	avec	de	belles	concrétisations	comme	la	labellisation	
du	lac	de	Régambert	ou	encore	la	station	pêche	de	Quillan.

Les	missions	associées	au	pôle	technique	ont	également	évolué	avec	de	nouvelles	
compétences	(étude	micro-habitat,	jaugeage,	macroinvertébrés…).	Cette	évolution	
doit	 être	 soulignée	 par	 les	 relations	 de	 qualité	 avec	 nos	 partenaires	 techniques	
et	financiers	 tels	que	 le	 SMMAR	et	 l’Agence	de	 l’Eau	Rhône	Méditerranée	Corse	
qui	nous	ont	permis,	au	travers	d’un	accord	cadre,	de	réaliser	un	certain	nombre	
de	 prestations	 pour	 améliorer	 nos	 connaissances	 sur	 les	 hydrosystèmes	 du	
Département.	 L’ensemble	 de	 ces	 nouvelles	 compétences	 et	 la	mise	 en	 place	 du	
réseau	Thermie	11	nous	permettent	également	d’appréhender	 l’évolution	de	nos	
cours	 d’eau	 face	 aux	 effets	 du	 réchauffement	 climatique	 avec	 la	 malheureuse	
expérience	des	pêches	de	sauvetages	du	printemps	2021.	Aussi,	l’étude	sur	l’impact	
des	éclusées	au	travers	de	l’étude	portée	par	le	SMMAR	ainsi	que	l’Appel	à	Projet	
Biodiversité	 (APB)	 sur	 le	 Chabot	 nous	 ont	 demandé	 de	 nouvelles	 investigations	
pour	 comprendre	 la	 réaction	 des	 communautés	 aquatiques	 face	 aux	 variations	
brutales	de	niveau	d’eau	observés	sur	la	haute	vallée	de	l’Aude.	Il	s’agit	là	d’un	sujet	
stratégique	pour	le	territoire	amont	mais	également	sur	le	reste	du	Département	
dans	lequel	la	Fédération	s’engage	fortement	et	cela	pour	les	années	qui	arrivent.

L’arrivée	 de	 Stéphane	MENEBOO	 sur	 le	 volet	 garderie	 a	 également	 permis	 de	
mettre	en	place	de	nouvelles	relations	avec	la	gendarmerie,	la	police	municipale	
mais	 aussi	 d’asseoir	 le	 poste	 d’agent	 de	 développement	 auprès	 des	 présidents	
d’AAPPMA	et	des	gardes	particuliers.

Enfin,	la	mise	en	place	d’un	volet	communication	a	permis	d’augmenter	la	lisibilité	
des	actions	de	 la	Fédération	sur	 l’ensemble	de	ses	activités.	 Il	 s’agit	 là	d’un	axe	
stratégique	repris	dans	le	schéma,	sur	lequel	la	fédération	souhaite	s’appuyer	et	
poursuivre	sa	capacité	à	aborder	de	nouveaux	publics	pêcheurs	ou	non.

Par	 conséquent,	 il	 convient	de	 conclure	 ce	 rapport	d’activité	2021	 sur	un	bilan	
positif	tant	sur	le	plan	humain,	technique	que	financier.	C’est	donc	dans	un	souci	de	
répondre	aux	attentes	des	adhérents	et	dans	le	cadre	de	nos	missions	statutaires,	
toujours	réalisées	dans	l’intérêt	général	que	la	Fédération	s’est	employée	autour	
d’un	budget	général	réalisé	de	828	738€.



44

FÉDÉRATION DE L’AUDE POUR 
LA PÊCHE ET LA PROTECTION 

DES MILIEUX AQUATIQUES
3 Chemin de Serres
11000 Carcassonne
04 68 25 16 03

accueil@fedepeche11.fr


